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n° 233 619 du 5 mars 2020  

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me A. SADEK 

Avenue Louise, 523 

1050 BRUXELLES 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration  
 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 29 février 2020, par X, qui se déclare de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement et de l’interdiction d’entrée pris le 24 février 2020 ainsi que 

de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, prise le 21 février 2020.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 mars 2020 convoquant les parties à comparaître le 3 mars 2020. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. SADEK, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, Me L. 

RAUX loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 28 février 2012, le requérant a été arrêté et écroué à la prison de Forest. 
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1.3. Par un courrier daté du 7 novembre 2019, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a donné 

lieu à une décision de rejet prise par la partie défenderesse le 21 février 2020. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur [D.F.] serait arrivé en Belgique dans le courant de l’année 2009 en provenance de la France 

où il résidait depuis l’âge de 14 ou 15 ans. A sa présente demande, il joint une copie de son passeport 

national. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays de résidence, la France, en 

vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans 

déclarer son entrée auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l’article 

9bis. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter la France, de s’y 

procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il 

s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et 

est resté délibérément dans cette situation. 

 

Pour rappel, Monsieur [D.F.] a écopé d’une peine de prison de 8 ans pour des motifs qui lui sont bien 

connus dont entre autres la détention illicite de stupéfiants - acte de participation à une association en 

lien avec des stupéfiants comme activité principale et association de malfaiteurs – organisation 

criminelle/auteur = dirigeant de l’organisation criminelle ; ladite peine arrivera à échéance le 26.02.2020. 

Dans sa demande, le requérant dit regretter profondément ses actions en insistant sur l’impact positif de 

ses années passées en prison (sanction – amendement – réinsertion) sur sa personne par la voie de 

l’introspection. Ainsi, étant à quelques jours de purger l’entièreté de sa peine, le requérant estime avoir 

payé sa dette envers la société et déclare ne plus représenter un danger pour l’ordre public. Toutefois, 

on ne voit pas en quoi les éléments invoqués constituent un motif suffisant pour justifier la délivrance 

d’une autorisation de séjour sur place. Relevant l’importance des faits d’ordre public commis par 

l’intéressé. Il s’avère dès lors que la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt 

personnel du requérant (C.C.E. 55.015 du 27/01/2011). 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation précitée, l’intéressé argue de son séjour et de son intégration en 

Belgique qu’il atteste entre autres par la présence de membres de sa famille sur le territoire belge, par 

les liens amicaux tissés, par la présentation de lettres de soutien de son épouse et autres 

connaissances, par le fait d’avoir suivi des cours de français, d’informatique, de dessin et peinture en 

prison, par la production de lettres de recommandation de l’équipe du service cuisine de la prison de 

Saint-Gilles et celle de l’équipe titulaire Rez B de la prison d’Andenne etc. Par ailleurs, le fait de 

s’intégrer dans un pays d’accueil et d’adhérer à ses valeurs et à ses spécificités socioculturelles est une 

attitude attendue de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. Rappelons d'abord 

que le requérant serait arrivé sur le territoire belge en 2009 sans les autorisations requises, qu’il s'est 

délibérément maintenu de manière irrégulière sur le territoire et cette décision relevait de son propre 

choix de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-062004 

n°132.221). Précisons que l'apprentissage et/ou la connaissance des langues nationales sont des 

acquis et talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d'origine qu’en Belgique. Les 

relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière, de 

sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il ne peut valablement pas retirer 

d'avantage (sic) de l'illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que traduit l'adage latin 

«Nemo auditur propram turpitudìnem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour 

justifier le droit qu'elle revendique (Liège (1 ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV 

Pavel, inéd.,2005/RF/308). 

 

Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l'introduction 

d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la 

partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-

même dans une telle situation en sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque en cas 

d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'il réponde par ailleurs, de façon adéquate et 

suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour (CCE, arrêt 
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n°134 749 du 09.12.2014). Le choix de la partie requérante de se maintenir sur le territoire ne peut dès 

lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du Contentieux estime que 

l'Office des Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, 

l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de 

celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n° 132 984 du 12/11/2014). 

 

Concernant plus précisément la longueur du séjour en Belgique de Monsieur [D.F.], nous rappelons que 

ce dernier purge une peine de prison de 8 ans et ce, depuis le 28.02.2012. De surcroît, un long séjour 

en Belgique n'est pas en soi une cause de régularisation sur place, le Conseil rappelle que ce sont 

d'autres événements survenus au cours de ce séjour (CCE, arrêt n°74.314 du 31.01.2012) qui, le cas 

échéant, peuvent justifier une régularisation sur place. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur 

territoire, dès lors rien ne s'oppose pas (sic) à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal 

de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine le législateur entend éviter que ces étrangers 

puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que 

rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée (CE.- Arrêt n' 170.486 du 25 avril 

2007). Il ne lui est donc demandé que de se soumettre à la Loi, comme tout un chacun. La longueur du 

séjour est une information à prendre en considération mais qui n'oblige en rien l'Office des Etrangers à 

régulariser sur place uniquement sur ce motif, en effet d'autres éléments doivent venir appuyer celui-ci. 

Sans quoi, cela viderait l'article 9bis de sa substance en considérant que cet élément à lui seul ne peut 

dès lors justifier la régularisation du séjour de l’intéressé. 

 

Dans le courant de l’année 2012, Monsieur [D.F.] dit avoir fait la connaissance de Madame [D.S.], 

autorisée au séjour en Belgique, avec laquelle il s’est marié le 16.08.2019 à Andenne. Souhaitant mener 

une vie paisible auprès de son épouse et de leur fille née le 29.08.2019, le requérant invoque l’article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. Mais notons 

qu’en ce qui concerne l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, cet article ne 

saurait être violé dans le cas de l'espèce, étant donné qu'il stipule également qu'il ne peut y avoir 

ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 

prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 

sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui. Or l’intéressé a commis des faits d’ordre public sur le territoire belge pour 

lequel (sic) il a été condamné, par la Cour d’Appel de Bruxelles, à une peine d’emprisonnement de 8 

ans. Il se trouve actuellement au Centre pénitentiaire d’Andenne. Dès lors que la sauvegarde de l’intérêt 

supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt de l’intéressé et de ses intérêts familiaux et sociaux (C.C.E. 55.015 

du 27/01/2011). Aussi, le simple fait de jouir de relations familiales et sociales en Belgique ne peut 

constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation de son séjour. Le requérant a déclaré avoir 

fait la connsaissance (sic) de celle qui allait devenir son épouse en 2012 ; cependant, cette situation ne 

l’avait pas empêché de commettre des faits répréhensibles. Il a donc lui-même mis en péril sa vie privée 

et familiale et ce, de par son propre comportement. Il est bel et bien le seul responsable de la situation 

dans laquelle il se trouve. 

 

S'agissant des attaches sociales et socio-culturelles du requérant en Belgique, le Conseil relève que s'il 

n'est pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans le 

cadre d'une situation délicate et irrégulière, de sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, 

ne peuvent suffire à établir l'existence d'une vie privée, au sens de l'article 8 de la CEDH en Belgique. 

Dès lors que la partie défenderesse n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir 

en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent 

fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation d'y séjourner. Partant, la violation de l'article 8 de la 

CEDH n'est nullement démontrée en l'espèce (CEE, arrêt n° 138381 du 12.02.2015). 

 

Le requérant déclare n’avoir absolument plus aucune attache avec son pays d’origine qu’il a quitté à 

l’âge de 14 voire 15 ans ; une grande partie de sa famille vivrait en France dont sa mère. Avoir de la 

famille en Belgique ou en France n'est pas de nature à justifier l'octroi automatique d'un titre de séjour 

de plus de trois mois car le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit 

pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états 
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jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts 

concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (CCE, arrêt 

n° 110 958 du 30.09.2013). 

 

Monsieur [D.F.] déclare être très apprécié du personnel pénitentier (sic) et avoir toujours adopté un 

comportement exemplaire. Toutefois, cet argument ne saurait suffire à justifier l'octroi d'une autorisation 

de séjour de plus de trois mois car ce comportement est attendu de tout un chacun. Par ailleurs, le fait 

de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. » 

 

1.4. Le 24 février 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement à l’encontre du requérant. 

 

Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et sur la base 
des faits et/ou constats suivants : 
Article 7, alinéa 1er, de la loi: 
 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport ni d’un visa valable. L’intéressé n’a pas de titre de séjour 
en Belgique. 
 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
L’intéressé s’est rendu coupable de plusieurs infractions à la loi sur les stupéfiants (la détention illicite de 
stupéfiants – acte de participation à une association en lien avec des stupéfiants comme activité principale et 
association de malfaiteurs – organisation criminelle/auteur = dirigeant de l’organisation criminelle) ; faits pour 
lesquels il a été condamné le 09.07.2013 par la Cour d’appel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 
8 ans de prison. 
Des infractions à la loi concernant les stupéfiants attentent gravement à la sécurité publique en ce que la 
diffusion des stupéfiants représente un fléau social mettant en danger une population généralement jeune 
et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Compte 
tenu du prix des stupéfiants il est permis de craindre que le caractère lucratif de la vente, entraîne la récidive. 
Il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 
Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 
1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée 
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
Dans sa demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 du 
07.11.2019, l’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2009. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 
prévue avant sa demande du 07.11.2019. 
 
4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 
Dans sa demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 du 
07.11.2019 l’intéressé déclare n’avoir absolument plus aucune attache avec son pays d’origine qu’il a quitté à 
l’âge de 14 voire 15 ans ; une grande partie de sa famille vivrait en France dont sa mère. De plus dans sa 
demande d'autorisation de séjour l’intéressé invoque qu’en 2012 il a fait la connaissance de Madame [D.S.], 
autorisée au séjour en Belgique, avec laquelle il s’est marié le 16.08.2019 à Andenne. Souhaitant mener une 
vie paisible auprès de son épouse et de leur fille née le 29.08.2019, le requérant invoque l’article 8 de la 
Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. Il y a donc plusieurs raisons 
pour lesquelles on peut supposer que l’intéressé ne souhaite pas se conformer à une mesure d’éloignement. 
 

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 
L’intéressé s’est rendu coupable de plusieurs infractions à la loi sur les stupéfiants (la détention illicite de 
stupéfiants – acte de participation à une association en lien avec des stupéfiants comme activité principale et 
association de malfaiteurs – organisation criminelle/auteur = dirigeant de l’organisation criminelle) ; faits pour 
lesquels il a été condamné le 09.07.2013 par la Cour d’appel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 
8 ans de prison. 
Des infractions à la loi concernant les stupéfiants attentent gravement à la sécurité publique en ce que la 
diffusion des stupéfiants représente un fléau social mettant en danger une population généralement jeune 
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et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Compte 
tenu du prix des stupéfiants il est permis de craindre que le caractère lucratif de la vente, entraîne la récidive. 
Il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 
Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
 
Dans sa demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 du 
07.11.2019 l’intéressé déclare qu’en 2012 il a fait la connaissance de Madame [D.S.], autorisée au séjour en 
Belgique, avec laquelle il s’est marié le 16.08.2019 à Andenne. Souhaitant mener une vie paisible auprès de 
son épouse et de leur fille née le 29.08.2019, le requérant invoque l’article 8 de la Convention Européenne 
des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. 
Dans l’interview avec un fonctionnaire de l’Office des Etrangers du 06.10.2015 l’intéressé déclarait encore 
qu’il désirait retourner en France auprès de sa femme et de son enfant qui, selon lui, étaient en procédure de 
séjour. Son épouse de l’époque se nommait [C.F.] et son fils [N.O.]. Ils vivaient chez la soeur de l’intéressé, 
[J.H.S. ] à [xxx]. 
Avoir de la famille en Belgique ou en France n'est pas de nature à justifier l'octroi automatique d'un titre de 
séjour de plus de trois mois car le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit 
pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états 
jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts 
concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (CCE, arrêt n' 110 
958 du 30.09.2013). 
En outre, tant l’intéressé que sa partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le 
début, eu égard à la situation de séjour illégale de l’intéressé en Belgique. Il n’a jamais introduit de demande 
de séjour sur base de sa situation familiale. Le simple fait que l’intéressé s’est créé des attaches avec la 
Belgique ne relève pas de la protection conférée par l’article 8 de la CEDH. Les relations sociales « ordinaires 
» ne sont pas protégées par cette disposition. 
De plus, on peut ajouter que les liens familiaux avec ses enfants, que l’intéressé avance comme argument, ne 
seront pas rompus par son éloignement du territoire. Les moyens de communication modernes lui permettront 
d’ailleurs de rester en contact étroit avec ses enfants et de continuer à entretenir des liens familiaux avec eux 
(Cour Européenne des Droits de l’Homme, 26 juin 2014, n°71398/12 M.E. c. Suède, par.10). 
Finalement, notons qu’en ce qui concerne l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, cet 
article ne saurait être violé dans le cas de l'espèce, étant donné qu'il stipule également qu'il ne peut y avoir 
ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue 
par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 
nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d'autrui. Relevant l’importance des faits d’ordre public commis par l’intéressé. il s’avère dès lors que la 
sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt personnel du requérant (C.C.E. 55.015 du 
27/01/2011). 
Cette décision n’est donc pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 
 
Il ressort du dossier administratif que l’intéressé serait diabétique. On ne retrouve cependant pas d’éléments 
dans son dossier qui pourraient empêcher un éloignement. Il n’a pas non plus essayé de régulariser sa 
situation sur base de cette maladie, alors qu’il prétend séjourner en Belgique depuis 2009. 
Il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé que ce dernier aurait une crainte qui pourrait faire 
préjudice à l’article 3 CEDH. 
Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 
[…] 
Reconduite à la frontière 
[…] 
Maintien 
[…]. ». 

 

1.5. Le 24 février 2020 également, la partie défenderesse a pris une interdiction d’entrée de quinze ans 

à l’encontre du requérant. 

 

Cette décision, qui constitue le troisième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 
suivants : 
 
Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 
interdiction d’entrée, parce que : 

1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 
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2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 
 
Risque de fuite : 
 
1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée 
illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
Dans sa demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 du 
07.11.2019, l’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2009. 
Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 
prévue avant sa demande du 07.11.2019. 
 
4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 
Dans sa demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 du 
07.11.2019 l’intéressé déclare n’avoir absolument plus aucune attache avec son pays d’origine qu’il a quitté à 
l’âge de 14 voire 15 ans ; une grande partie de sa famille vivrait en France dont sa mère. De plus dans sa 
demande d'autorisation de séjour l’intéressé invoque qu’en 2012 il a fait la connaissance de Madame [D.S.], 
autorisée au séjour en Belgique, avec laquelle il s’est marié le 16.08.2019 à Andenne. Souhaitant mener une 
vie paisible auprès de son épouse et de leur fille née le 29.08.2019, le requérant invoque l’article 8 de la 
Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. Il y a donc plusieurs raisons 
pour lesquelles on peut supposer que l’intéressé ne souhaite pas se conformer à une mesure d’éloignement. 
 
L’intéressé s’est rendu coupable de plusieurs infractions à la loi sur les stupéfiants (la détention illicite de 
stupéfiants – acte de participation à une association en lien avec des stupéfiants comme activité principale et 
association de malfaiteurs – organisation criminelle/auteur = dirigeant de l’organisation criminelle) ; faits pour 
lesquels il a été condamné le 09.07.2013 par la Cour d’appel de Bruxelles, à une peine devenue définitive de 
8 ans de prison. 
Des infractions à la loi concernant les stupéfiants attentent gravement à la sécurité publique en ce que la 
diffusion des stupéfiants représente un fléau social mettant en danger une population généralement jeune 
et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Compte 
tenu du prix des stupéfiants il est permis de craindre que le caractère lucratif de la vente, entraîne la récidive. 
Il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 
Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
 
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport ni d’un visa valable. L’intéressé n’a pas de titre de séjour 
en Belgique. 
 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 
La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de quinze ans, parce que l’intéressé 

constitue une menace grave pour l’ordre public. 
 
Dans sa demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 du 
07.11.2019, l’intéressé déclare qu’en 2012 il a fait la connaissance de Madame [D.S.], autorisée au séjour en 
Belgique, avec laquelle il s’est marié le 16.08.2019 à Andenne. Souhaitant mener une vie paisible auprès de 
son épouse et de leur fille née le 29.08.2019, le requérant invoque l’article 8 de la Convention Européenne 
des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. 
Dans l’interview avec un fonctionnaire de l’Office des Etrangers du 06.10.2015 l’intéressé déclarait encore 
qu’il désirait retourner en France auprès de sa femme et de son enfant qui, selon lui, étaient en procédure de 
séjour. Son épouse de l’époque se nommait [C.F.] et son fils [N.O.]. Ils vivaient chez la soeur de l’intéressé, 
[J.H.S.] à [xxx] 
Avoir de la famille en Belgique ou en France n'est pas de nature à justifier l'octroi automatique d'un titre de 
séjour de plus de trois mois car le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit 
pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états 
jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts 
concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (CCE, arrêt n° 110 
958 du 30.09.2013). 
En outre, tant l’intéressé que sa partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le 
début, eu égard à la situation de séjour illégale de l’intéressé en Belgique. Il n’a jamais introduit de demande 
de séjour sur base de sa situation familiale. Le simple fait que l’intéressé s’est créé des attaches avec la 
Belgique ne relève pas de la protection conférée par l’article 8 de la CEDH. Les relations sociales « ordinaires 
» ne sont pas protégées par cette disposition. 
De plus, on peut ajouter que les liens familiaux avec ses enfants, que l’intéressé avance comme argument, ne 
seront pas rompus par son éloignement du territoire. Les moyens de communications modernes lui 
permettrons d’ailleurs de rester en contact étroit avec ses enfants et de continuer à entretenir des liens 
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familiaux avec eux (Cour Européenne des Droits de l’Homme, 26 juin 2014, n°71398/12 M.E. c. Suède, 
par.10). 
Finalement, notons qu’en ce qui concerne l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, cet 
article ne saurait être violé dans le cas de l'espèce, étant donné qu'il stipule également qu'il ne peut y avoir 
ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue 
par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 
nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d'autrui. Relevant l’importance des faits d’ordre public commis par l’intéressé. il s’avère dès lors que la 
sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt personnel du requérant (C.C.E. 55.015 du 
27/01/2011). 
Cette décision n’est donc pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 
 
Il ressort du dossier administratif que l’intéressé serait diabétique. On ne retrouve cependant pas d’éléments 
dans son dossier qui pourraient empêcher un éloignement. Il n’a pas non plus essayé de régulariser sa 
situation sur base de cette maladie, alors qu’il prétend séjourner en Belgique depuis 2009. 
Il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé que ce dernier aurait une crainte qui pourrait faire 
préjudice à l’article 3 CEDH. 
 
Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l’article 74/11. 
 
Eu égard au caractère lucratif et à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 
comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre 
public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 
public, une interdiction d’entrée de quinze ans n’est pas disproportionnée. » 
 

2. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle vise l’ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue de l’éloignement 

 

 Examen de la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione temporis de la 

requête  

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, dispose quant à lui comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. ». 

 

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

Le requérant satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le déclenchement de la 

procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait au requérant d’introduire sa demande dans le délai légal imparti pour ce 

faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que le requérant a satisfait à cette condition également, constat que la 

partie défenderesse ne conteste pas. 
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 Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

 L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 
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 L’appréciation de cette condition 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir ce qui suit : 

 

« Les faits exposés dans la présente justifient à suffisance qu’en cas d’expulsion (avec interdiction 

d’entrée de 15 ans), [il] subira un préjudice grave et difficilement réparable, tant au niveau de sa vie 

familiale (épouse et enfant légalement présents sur le territoire belge), que de sa santé (diabète de type 

II) ou encore de son intégrité physique (climat politique actuel en Guinée). » 

 

En l’espèce, le Conseil observe tout d’abord que le requérant se trouve à l’origine du préjudice qu’il 

dénonce en termes de requête dès lors qu’en adoptant un comportement délictueux, il ne pouvait 

ignorer que la partie défenderesse pouvait lui délivrer à tout moment un ordre de quitter le territoire de 

sorte qu’il est désormais malvenu de se prévaloir d’un quelconque préjudice. 

 

Par ailleurs, bien que le requérant invoque une violation de l’article 3 de la CEDH au regard de la 

situation politique qui règne en Guinée et de son état de santé, il ne démontre pas, au travers de sa 

requête, en quoi il encourait personnellement un risque de subir des traitements visés par cette 

disposition, se contentant de décrire sommairement un climat de violence en Guinée en raison 

d’élections législatives en cours et ne démontre pas davantage qu’il ne lui serait pas permis de 

bénéficier des traitements requis par la pathologie dont il souffre, soit un diabète. 

 

Qui plus est, le Conseil constate qu’il était loisible au requérant d’introduire une demande d’autorisation 

de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, démarche qu’il s’est abstenu 

d’effectuer et que le dossier administratif comporte une attestation médicale établie le 26 février 2020 

dont il ressort que le requérant « ne souffre pas d’une maladie qui porte atteinte à l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l’homme » en manière telle que la violation de cette disposition ne 

peut être retenue. 

 

In fine, quant à la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que le droit au respect à la vie 

privée et familiale consacré par l'article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit par 

les Etats contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 du même article. 

 

La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il 

s'ensuit que l'application de cette loi n'emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention 

précitée. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers 

sur leur territoire et que, partant, ils prennent des mesures d'éloignement à l'égard de ceux qui ne 

satisfont pas à ces conditions. En l'espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a pris un 

ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant pour des motifs prévus par la loi et établis et que 

les conséquences potentielles de la décision attaquée sur la situation et les droits du requérant relèvent 

de son comportement délictueux et non de la décision qui se borne à le constater et à en tirer les 

conséquences en droit. 

 

En tout état de cause, rien n’empêche le requérant de s’installer ailleurs qu'en Belgique pour y 

poursuivre sa vie privée et familiale. Partant, il ne peut être question d'une violation de l’article 8 de la 

CEDH. 

 

Au regard de ce qui précède, il appert que le préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi. 

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension de la décision 

attaquée, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie.  

 

Il s’ensuit que la demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée en ce qu’elle vise l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement. 
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3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence en ce qu’elle vise l’interdiction 

d’entrée et la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour  

 

3.1. Première condition : l’extrême urgence  

 

 L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 3, l’article 43, § 1er, du RP CCE dispose que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence. 

  

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

 L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, le Conseil observe que le présent recours ne contient aucun exposé de l’extrême urgence 

et qu’en tout état de cause, celle-ci découle de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) et non de l’interdiction d’entrée de quinze ans ou de la 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi 

de 15 décembre 1980. 

 

De plus, le requérant ne démontre pas que l’imminence du péril allégué ne pourrait être prévenue 

efficacement par la procédure en suspension ordinaire, compte tenu du délai de traitement d’une telle 

demande qui, en vertu de l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, est de trente jours. 

 

Partant, le Conseil considère que le requérant n’établit nullement l’imminence du péril auquel 

l’interdiction d’entrée et la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base 

de l’article 9bis de la loi de 15 décembre 1980 l’exposeraient, ni ne démontre en quoi la procédure de 

suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave 

allégué. 

 

3.2. Il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce en manière telle que la demande 

de suspension d’extrême urgence est irrecevable à l’encontre de l’interdiction d’entrée attaquée et de la 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi 

de 15 décembre 1980. 

 

Il s’ensuit que la demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 
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4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  
 
La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 
Article 2 
 
Le présent arrêt est exécutoire par provision.  
 
Article 3 
 
Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq mars deux mille vingt par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme N. RHAZI,     greffier assumé. 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

N. RHAZI V. DELAHAUT 

 

 


